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Mme la Présidente,

Nous  en  avons  déjà  parlé  lors  de  l’instance  précédente.  Nous  faisons  toutefois
remarquer  qu’une  nouvelle  fois,  nous  siégeons  dans  une
instance, où il n’y a toujours pas de règlement intérieur. Nous espérons qu’il viendra
un jour... 

En attendant, nous vous faisons part ici quelques-unes de nos remarques :

L’état d’esprit dans lequel se trouve nombre de nos collègues est probablement due à
l’incertitude et au manque de visibilité dont ils disposent face à l’avenir. Mais il est
aussi et surtout dû au mépris clairement affiché par nos dirigeants face aux agents
publics et autres travailleurs pendant le long conflit contre la réforme des retraites. 

Pour  continuer  dans  cette  attitude  de  mépris,  Monsieur  Guérini  nous  accorde
généreusement 1,5 % d’augmentation pour faire face à un pouvoir d’achat en berne
et une inflation galopante ! Non les agents ne font pas l’aumône et réclament une
revalorisation forte et digne de ce nom !! Merci de le rappeler à notre Ministre.

Venons en à présent aux actualités en local.

…



Depuis le temps que nous portons certains sujets à cette instance, nous sommes en
droit de nous demander si nos écrits servent à quelque chose et si oui à quoi ? 

Que dire d’un ordre du jour long comme le bras avec pas moins de 11 points  pour un
temps de réunion annoncé de 5 heures ! Quel dialogue social est voulu à la DISI
Grand Est ? Et comment est-il traité ?

Que  dire  d’une  DISI  sans  DISI  et  bientôt  à  Strasbourg  un  établissement  sans
responsable ! Ne pourrait-on dire que ça craint pour Strasbourg ? Quand certaines
rumeurs circulent quant à la fermeture de l’ESI 67, nous commençons à nous poser
des  questions !   Avec  des  services  qui  peinent  à  recruter  voire  à  retenir  leurs
personnels,  un site dont l’attractivité n’est  pas le point fort  etc...  Serait-ce le bon
prétexte pour tout doucement mettre la clé sous le paillasson ??

Que  dire  de  l’établissement  de  Metz  dont  nous  venons  d’apprendre  qu’il  perdra
l’hébergement  des  serveurs  GCOS à  plus  ou  moins  long  terme !  Deux  missions
importantes  et  rien  en  contre  partie !  Comment  ne  pas  comprendre  l’anxiété  des
collègues et remontée via le DUERP quant à leur avenir professionnel ? Et quid de
l’avenir de cet ESI voire de la DISI Grand Est ?

Que dire quand selon l’observatoire interne 62 % de collègues se disent pessimistes
quant à leur devenir professionnel

Que  dire  du  mal-être  de  certains  collègues.  En effet,  certains  sont  en  dépression
grave,   d’autres  viennent  travailler  avec  la  boule  au  ventre  ou  subissent  diverses
réactions liées au stress et à l’angoisse. D’agents motivés nous passons à la situation
inverse ! Quand comptez-vous arrêter cette hémorragie, cette hécatombe ? Et ce ne
sont pas les contractuels, quand il y en a, qui combleront le manque de personnel et
de sachants. Ceux-ci se voyant contraints au bout de 3 ans de nous quitter alors qu’ils
ont acquis une expérience bien utile pour les services. 

Que dire quand on se targue de la baisse des écrêtements en horaire variable alors que
ceux-ci représentent 228 ETP au niveau national soit 1/4 des agents  et ??? en local
et  que  l’on  sait  que  cette  baisse  est  intimement  liée  aux  télétravailleurs  qui  par
définition ne pointent pas. Mathématiquement, cela fait encore plus d’heures écrêtées
pour moins d’agent en présentiel.

Que dire du nombre de jours de congés posés en CET équivalent à  2253 ETP au
niveau national et 7  en local ! Sans parler des collègues qui, faute de possibilité de
poser leurs congés, et dans l’impossibilité d’alimenter leur CET celui-ci ayant atteint
le plafond, les perdent purement et simplement !

Enfin, Madame la Présidente, si vous accordez un tant soit  peu d’importance aux
présentes instances et au bien-être au travail des agents, pensez lorsque vous écrirez



la lettre de mission du prochain assistant de prévention à lui attribuer suffisamment
de temps pour exercer sa mission.

Au  vu  du  nombre  de  sites  mais  surtout  d’agents  de  la  DISI  Grand  Est,  merci
d’accorder au minimum 50 % de son temps de travail à la prévention.

Merci Madame la Présidente pour votre écoute.


